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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2008 
---- 

 
 
DELIBERATION N° 2008/05-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
 
DELIBERATION N° 2008/05-02 - ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE - JURY D’EXAMEN 
 
DELIBERATION N° 2008/05-03 - COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : 
PROPOSITIONS AU DIRECTEUR DES SERVICES FISCAUX 
 
DELIBERATION N° 2008/05-04 - DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU COMITE DE JUMELAGE  
 
DELIBERATION N° 2008/05-05 - COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE AUX 
PERSONNES HANDICAPEES : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
 
DELIBERATION N° 2008/05-06 - DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSION 
SPECIALISEES DU GRAND NANCY 
 
QUESTIONS DIVERSES 

---- 
 
 
L’an deux mille huit, le dix-neuf mai, le Conseil Municipal de la commune de LUDRES étant assemblé 
en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 
Monsieur Pierre BOILEAU, Maire. 
 
Monsieur Joël LAMY a été élu en qualité de secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance. Il invite les membres du Conseil Municipal à prendre connaissance 
des décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
consignées dans le registre tenu à leur disposition, et propose l’approbation du procès-verbal des 
décisions du Conseil Municipal du 10 avril 2008. 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/05-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que Monsieur Charly FIDANZA, conseiller 
municipal élu lors du scrutin du 16 mars 2008 sur la liste « Ludres Ensemble », lui a fait part de sa 
démission du Conseil Municipal, à compter du 7 mai 2008. 
 
Par lettre du 7 mai 2008, Monsieur le Préfet a été avisé de cette démission.. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 
devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installé dans sa fonction de conseiller municipal : 
Monsieur Philippe FRANOUX, candidat sur la liste « Ludres Ensemble ». 
Monsieur Philippe FRANOUX entrera dans les commissions où siégeait Monsieur Charly FIDANZA, 
soit la commission Urbanisme et la commission Finances-Fiscalité. 
 
 




